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CHAPITRE 110-1  

 
REGLES GENERALES D’APPLICATION 

 
 

 Artic le  110-1.01 
 

Réglementation 
 
Pour la  construct ion et  l ’entret ien des navires,  les  règles applicables sont  cel les  du 
présent  règlement .  
 
Toutefois,  en ce qui  concerne les navires soumis aux prescr ipt ions de la  division 221,  
pour  toutes les quest ions techniques relat ives aux exigences des conventions 
internat ionales visées à  l ’ar t ic le  140-1.02 non explici tement t ra i tées dans le  présent  
règlement ,  e t  concernant  la  coque,  les machines,  les instal la t ions électr iques et  les 
disposi t i fs  de commande,  l ’armateur  applique les  disposi t ions correspondantes du 
règlement d’une société  de classificat ion reconnue.  Le choix de ce règlement est  notifié  à  
l ’autor i té  dans la  déclarat ion prévue à  l ’ar t ic le  130-0.03.   

 
 

Article  110-1.02 
(modif ié  par arrêtés des 12/01/99 ,  21/07/00 et  30/07/02) 

 
Définit ions 

 
Sauf disposi t ions expresses contraires ,  pour l 'applicat ion du présent  règlement  sont  
considérés comme :  
 

•  Navire neuf :  tout  navire dont  la  qui l le  est  posée ou dont  la  construct ion se t rouve à un 
s tade équivalent  à  part i r  de la  date  fixée dans l ’arrêté  prescrivant  le  règlement  part icul ier  
le  concernant   ou,  à  défaut ,  à  par t i r  de la  date  de son entrée en vigueur .  
 
Par  construct ion qui  se  t rouve à  un stade équivalent ,  i l  faut  entendre le  stade auquel  :   
a)  une construct ion ident ifiable  à  un navire  part icul ier  commence ;  e t   
b)  le  montage du navire  considéré est  commencé,  employant  au moins 50 tonnes ou 1% de 
la  masse est imée de tous les  matériaux de s tructure,  s i  cet te  dernière valeur  est  infér ieure.  
 

•  Navire existant  (ou construi t)  :  tout  navire qui  n 'est  pas neuf au sens de la  défini t ion ci-
dessus.   
  

•  Navire-ci terne :  un navire  de charge construi t  ou aménagé  pour  le  t ransport  en vrac de 
cargaisons l iquides  inflammables.  

 
•  Pétrol ier  :  un navire  construi t  ou adapté spécialement  en vue de t ransporter  des 

hydrocarbures en vrac dans ses espaces à  cargaison ;  cet te  défini t ion englobe les  
t ransporteurs  mixtes.  

 
•  Navire-ci terne pour produits  chimiques (ou chimiquier)  :  un navire  de charge construi t  ou 

adapté et  ut i l isé  pour t ransporter  en vrac des produits  l iquides énumérés au chapitre  17 du 
Recueil  internat ional  de règles sur  les  t ransporteurs  de produits  chimiques.  

 
•  Transporteur  de gaz  (ou gazier)  :  un navire  de charge construi t  ou adapté et  ut i l isé  pour 

t ransporter  en vrac des gaz l iquéfiés ou d’autres produi ts  énumérés au chapi t re  19 du 
Recueil  internat ional  de règles  sur  les  t ransporteurs  de gaz.  

 
•  Vraquier   :  un navire  qui ,  en général ,  compte un seul  pont ,  des ci ternes supérieures et  des 

ci ternes la térales en t rémie dans ses espaces à  cargaison et  qui  est  dest iné essent iel lement 
à  t ransporter  des cargaisons sèches en vrac ;  cet te  défini t ion englobe les  navires  tels  que 
les  minéral iers  et  les  t ransporteurs  mixtes.  
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•  Unité mobile  de forage au large (MODU)  :  un navire  capable d 'effectuer  des opérat ions 

de forage ayant  pour  but  d’explorer  ou d’exploi ter  les ressources du sous-sol  marin,  
comme les hydrocarbures l iquides ou gazeux,  1e souffre  ou le  sel .  

 
•  Engin à  grande vi tesse :  un engin capable d’at teindre une vi tesse maximale en mètres par  

seconde égale  ou supérieure à  V = 3,7 ∆0 , 1 6 6 7  
Dans cet te  formule,  ∆  est  le  déplacement  correspondant  à  la  flot ta ison prévue.  
 
•  Transbordeur  roul ier  :  un navire  équipé de disposi t i fs  permettant  aux véhicules  (rout iers  

e t  ferroviaires)  d’embarquer  e t  de débarquer  en roulant .  
 
•  Navire d 'un type part icul ier  :  un navire  qui ,  pour la  réal isat ion d 'une act ivi té  part icul ière,  

doi t  répondre à  des condit ions complétant  ou modifiant  la  réglementat ion fondamentale  
qui  lui  est  applicable.  

 
•  Navire ponté :  un navire  ayant  sur  toute  sa  longueur  un pont  muni d 'ouvertures fermées 

d 'une façon étanche conformément,  selon le  cas,  aux condit ions d 'assignat ion du franc-
bord ou,  pour les  pet i ts  navires ,  aux condit ions part icul ières  pouvant  être  prévues dans 
une ou plusieurs divisions du l ivre  deuxième.  

 
•  Navire non ponté :  un navire  n 'ayant  pas les caractér ist iques d 'un navire  ponté.  
 
•  Navire à  voi le  :  un navire dont  la  voi lure const i tue le  mode pr incipal  de propulsion.  Sur 

un navire à  voile  équipé d 'un moteur ,  la  voi le  est  le  mode pr incipal  de propulsion sous la  
double condit ion que :  
 

-  le  quotient S
L D×

 est  égal  ou supérieur  à  5 ,5 ;  e t  

 

-  le  quotient ( )1 36, × P
D

 est  infér ieur  à  9.  

 
Dans cet te  formule :  
 
S = surface totale  de la  voi lure (en mètres carrés) .  Pour  le  calcul  de cet te  surface,  on 

considère la  surface totale  de la  voi lure au près :  génois plus grand voi le  plus,  
éventuel lement,  ar t imon ou misaine à  l 'exclusion du spinnaker  et  des voi les d 'é tai .  

L = longueur  hors tout  de la  coque (en mètres) .  
D = déplacement  lège en ordre de marche (en tonnes) ,  sans équipage et  réservoirs 

vides.  
P  = puissance totale  du ou des moteurs de propulsion exprimée en ki lowatts .  Cette  

puissance est  cel le  mesurée à  la  sort ie  du réducteur  dans les  condit ions normales 
d’instal lat ion à bord pour une ut i l isat ion en continu.  

 
•  Moteur  à  combust ion interne :  un moteur  dans lequel  la  combust ion du mélange comburant  

e t  combust ible  est  obtenue par  auto-al lumage à  l 'a ide d 'une for te  élévat ion de la  pression 
du comburant .  

 
•  Moteur  à  explosion :  un moteur  dans lequel  la  combustion du mélange comburant  et  

combust ible  est  obtenue à  l 'a ide d 'un al lumage électr ique.  
 
•  Puissance de propulsion :  le  to tal  de la  puissance continue maximale qui  peut  être  obtenue 

au volant  de chaque moteur  et  qui  peut  servir  à  la  propulsion du navire ,  selon un mode 
mécanique,  é lectr ique,  hydraul ique ou autre .  Toutefois,  au cas où un réducteur  est  intégré 
dans le  moteur ,  la  puissance est  mesurée à  l 'é lément  de la  sort ie  du raccordement  du 
réducteur .  
Aucune déduct ion ne sera fai te  pour les  machineries  auxil iaires  entraînées par  le  moteur .   
L'uni té  de puissance du moteur  est  exprimée en ki lowatts  (kW).  
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La puissance continue du moteur  est  définie  conformément aux spécificat ions de la  norme 
internat ionale  recommandée ISO 3046/1.  

 
•  Durée de traversée :  le  temps que met,  à  80 p.  100 de sa  vi tesse maximum, un navire  pour  

effectuer  la  t raversée envisagée.   
 
•  Service régul ier  :  une sér ie  de t raversées organisées de façon à  assurer  la  l ia ison entre  les 

deux mêmes points ou plus :  
1 .  soi t  selon un horaire  publié ,  
2 .  soi t  avec une régulari té  ou une fréquence tel le  qu’el le  const i tue une série  systématique 
évidente.  

 
•  Type autor isé  :  un équipement marin est  d’un « type autor isé  » lorsque le  ministre  chargé 

de la  marine marchande,  sur  l 'avis de la  commission de sécuri té  compétente,  a  reconnu 
qu'i l  présente ,  en l 'absence de prescr ipt ions précises en  la  matière ,  des garant ies de 
sécuri té  ou de prévention de la  pol lut ion suffisantes  pour l 'usage envisagé.  

 
•  Autorisé  d 'usage :  un équipement marin est  di t  « autorisé  d’usage » lorsque,  bien qu'i l  ne 

soi t  pas d 'un type approuvé ou autor isé ,  l 'autor i té  compétente pour  l 'approbation des plans 
et  documents  en autorise l ' instal lat ion ou le  maint ien à  bord d 'un navire  déterminé.   
 
 

Artic le  110-1.03 
 

Cas de force majeure 
 
1.  Un navire  qui  n 'est  pas soumis au moment de son départ  pour  un voyage quelconque aux 
disposi t ions du présent  règlement  ne peut  être  astreint  à  ces disposi t ions en raison d 'un 
déroutement  au cours du voyage projeté ,  s i  ce  déroutement  est  provoqué par  le  mauvais 
temps,  ou par  tout  autre  cas de force majeure.  
 
2 .  Les personnes qui  se  t rouvent  à  bord d 'un navire  par  cas de force majeure  ou par  sui te  
de l 'obl igat ion dans laquelle  s 'est  t rouvé le  capitaine de transporter  soi t  des naufragés soi t  
d 'autres personnes,  ne doivent  pas entrer  en l igne de compte,  le  cas échéant ,  pour  
l 'appl icat ion d 'une disposi t ion quelconque du présent  règlement .  
 
3 .  Lorsque à la  sui te  d 'une circonstance imprévisible ,  en cours de voyage,  une instal lat ion 
ou un matér iel  obl igatoire  aux termes du présent  règlement ,  se  t rouve hors d 'usage sans 
possibi l i té  de réparat ion sur  place,  le  capi taine doit  en avert i r  les  autori tés  compétentes 
locales en vue d 'obtenir  d 'e l les l 'autor isat ion de poursuivre son voyage sous réserve de 
l 'applicat ion de toutes disposi t ions complémentaires  de sécuri té  jugées ut i les  et  
nécessaires pour  re joindre le  premier  port  où des réparat ions pourront  ê tre  entreprises.  
 
 

Article  110-1.04 
 

Applicabili té au navire 
 
1 .  Sauf  d isposi t ions expresses contraires ,  les  mesures nouvelles  introduites  par  un 
modificat i f  au présent  règlement ,  sont  appl icables :  
 

-  à  tout  navire  neuf construi t  à  part i r  de la  date  de la  publicat ion de l 'arrêté  modificat i f  
correspondant  quand el les  sont  relat ives à  la  construct ion et  à  l ’équipement du navire  ;  
 
-  à  tout  navire  neuf ou existant  quand el les concernent  son exploi tat ion ou 
l’organisation des examens de dossiers et  visi tes  

 
2 .  Tout  navire  existant  sur  lequel  sont  effectuées des modificat ions,  des réparat ions ou des 
t ransformations doit  continuer  à  sat isfaire  au moins aux prescript ions qui  lui  étaient  déjà  
applicables.  Toutefois  les  réparat ions,  modificat ions ou transformations d 'une importance 
majeure doivent  sat isfaire  aux prescript ions applicables à  la  date de début  des t ravaux.  
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Quand une modificat ion ou une transformation impliquant  des changements aux 
disposi t ions qui  ont  fai t  l 'objet  d 'une précédente étude par  une commission de sécuri té  est  
envisagée,  si  le  chef du centre  de sécuri té  des navires est ime que son importance le  
just i fie ,  e t  dans tous les  cas s ' i l  s 'agi t  d 'un navire à  passagers ,  i l  t ransmet à  la  commission 
d’étude compétente  le  dossier  déposé lors de la  déclarat ion prévue au paragraphe 2 de 
l 'ar t ic le  130-0.03.  
 
3 .  Toute modificat ion ou transformation significat ive entraînant  un changement substantiel  
des caractér ist iques du navire  lège (déplacement  et  coordonnées du centre  de gravi té)  
donne l ieu au réexamen des condit ions d 'at t r ibut ion du franc-bord et  de cel les  
d’approbation du dossier  de s tabi l i té .   
 
3 .1 .  Quand les modificat ions ou transformations ont  pour  objet  de permettre  l 'exercice 
d 'un nouveau type d 'act ivi té  ou l 'augmentat ion du port  en lourd du navire  ou du nombre de 
passagers ,  l 'autori té  compétente pour l 'examen des plans fai t  applicat ion des prescript ions 
pert inentes en matière de s tabi l i té  et  d’at t r ibut ion de franc-bord en vigueur  au jour  du 
début  des t ravaux.  
 
3 .2 .  Le changement de type de pêche est  une transformation substant iel le  au t i t re  du 
dossier  de stabi l i té  dès lors  qu’i l  implique une modificat ion des poids ou de leur  
répart i t ion à bord ou des efforts  générés par  les  apparaux de pêche agissant  sur  le  
comportement longitudinal  et  t ransversal  du navire.  
 
S’i l  est  exploi té  selon un type de pêche différent  de celui  consigné dans le  dossier  lors de 
l ’étude ini t ia le  par  la  commission compétente,  tout  navire  de pêche construi t  avant  le  28 
févr ier  1988 doit  sat isfaire ,  au plus tard le  1e r  jui l le t  1997,  aux disposi t ions pert inentes de 
la  division 211 en vigueur  au moment du changement du type de pêche.  
 
4 .  Le changement de région d’exploi tat ion d’un navire  effectuant  une navigat ion à  moins 
de 20 mil les  de la  terre  la  plus proche,  peut  donner  l ieu au réexamen,  par  la  commission 
régionale de sécuri té  du nouveau l ieu d’exploi tat ion,  des condit ions part icul ières  de 
navigat ion et  des équipements de sécuri té  du navire .  
 
 

Article  110-1.05 
(arrêté  du 09/12/02) 

 
Applicabili té aux équipements marins 

 
1 .  Sauf disposi t ion expresse contraire  prévue dans une division du l ivre deuxième,  les  
équipements marins embarqués à  bord des navires à  passagers,  de charge ou de pêche 
doivent  répondre aux prescr ipt ions du l ivre  t roisième.  
 
2 .  Sauf disposi t ion expresse contraire ,  dans la  mesure où la  s tructure du navire ne s 'en 
t rouve pas sensiblement affectée,  tout  équipement marin mis en place en remplacement  
d 'un équipement existant  doi t  ê tre  conforme aux disposi t ions en vigueur  à  la  date du 
remplacement .  

 
 

Artic le  110-1.06 
 

Equipements autres que des équipements marins 
 

Tout moyen de protect ion embarqué à  bord d’un navire  ou monté sur  un équipement de 
t ravai l  lui-même embarqué,  pour lequel  l ’approbation n’est  pas requise par  les  
convent ions internat ionales visées par  la  loi  n° 83-581 du 5 jui l le t  1983 ou par  le  présent  
règlement,  doit ,  s’i l  entre  dans les catégories définies par  les ar t ic les R 233-83-2 et  R 
233-83-3 du code du t ravai l ,  ê t re  conforme aux disposi t ions pr ises pour  l ’appl icat ion de 
ce code dans la  mesure où cel les-ci  ne sont  pas incompatibles avec le  règlement  de la  
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société  de classificat ion qui  c lasse le  navire  ou avec les spécifici tés de la  navigat ion,  de 
la  sécuri té  du navire  ou de la  protect ion du mil ieu marin.   
 
 

Article  110-1.07 
 

Entretien 
 
L'armateur ,  afin de préserver  la  sécuri té  e t  la  santé  des personnes embarquées :  
 
1 .  Effectue durant  l ’exploi tat ion du navire des inspect ions à  des interval les  appropriés  
afin de s’assurer  que le  navire  est  maintenu en permanence en bon état .  
 
2 .  Vérifie  que les  équipements  et  instal lat ions concourant  à  la  sécuri té  du navire ou de la  
navigat ion,  à  la  sécuri té  du travail ,  au sauvetage des personnes embarquées ou à  la  
prévent ion de la  pol lut ion,  y compris les planchons ou coupées d 'accès au navire ,  sont  
entretenus,  contrôlés  et  éprouvés conformément aux disposi t ions des conventions de 
l 'O.M.I . ,  de cel les  du présent  règlement ,  y compris  les  instruct ions des commissions 
d’étude,  ou des disposi t ions du règlement  de la  société  classant  le  navire .  
 
A défaut  de prescript ions dans les  textes visés ci-dessus,  l 'entret ien,  le  contrôle et ,  le  cas 
échéant ,  l 'épreuve du moyen de protect ion s 'effectuent  selon les prescr ipt ions du code du 
travai l  ou s inon selon les  recommandations du fabr icant .  
 
L'autor i té  peut  accepter  les essais  ou contrôles effectués par  un organisme sis  dans un 
autre  Etat  membre de l 'Union Européenne ou de l 'Espace Economique Européen pour  
autant  qu'i l  applique des normes équivalentes officiel lement reconnues par  cet  Etat .  Le 
rapport  de contrôle  doit  ê tre  rédigé en français ou,  à  défaut ,  en anglais  e t  doit  fa ire  
référence à  la  norme nat ionale ut i l isée.  
 
3 .  Prend des mesures afin que soi t  assuré le  net toyage régulier  de l 'ensemble du navire 
pour maintenir  des condit ions d 'hygiène adéquates et  que les  équipements  des locaux 
affectés à  l 'équipage et  aux passagers et  ceux affectés à  la  conservat ion des vivres et  des 
boissons sat isfassent  en permanence à des condit ions sani taires  sat isfaisantes.  

 
 

Artic le  110-1.08 
 

Applicabili té aux cargaisons 
 

Sauf  d isposi t ions expresses contraires ,  les  prescript ions applicables à  la  cargaison sont  
cel les en vigueur  le  jour  de leur  chargement à  bord du navire .  

 
 

Article  110-1.09 
(modif ié  par arrêté du 28/12/01) 

 
Jauge déterminante 

 
Pour  tout  navire  d’une longueur1 égale  ou supérieure à  24 mètres n’entrant  pas dans le  
champ d’applicat ion de la  convention internat ionale  de 1969 sur  le  jaugeage des navires e t  
construi t ,  ou subissant  des t ransformations ou des modificat ions que l’autori té  compétente 
considère comme une modificat ion importante  de sa  jauge,  le  1e r  j anvier  1996 ou après 
cet te  date,  la  jauge brute déterminante pour la  mise en oeuvre des disposi t ions techniques 
ou relat ives à  la  cargaison du présent  règlement  est  cel le  calculée selon les règles fixées 
par  l ’annexe I  de ladi te  convention.  
 

                                                           
1 La longueur considérée est celle donnée à l'article 2 de la Convention internationale de Londres de 1969 sur le 
jaugeage des navires. 
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Pour  les navires visés ci-avant  mais construi ts  avant  le  1e r  j anvier  1996,  la  jauge 
déterminante est  cel le  retenue lors de l ’étude des plans et  documents préalable  à  la  mise 
en service du navire ,  ou à  des t ransformations ou des modificat ions que l’autor i té  
compétente  considère comme une modificat ion importante  de leur  jauge.  
 
3.  Pour les navires de longueur  infér ieure à  24 mètres,  quelle  que soi t  leur  date  de 
construct ion,  la  jauge déterminante est  cel le  retenue lors  de l ’étude des plans et  
documents préalable  à  la  mise en service du navire ,  ou à  des t ransformations ou des 
modificat ions que l ’autori té  compétente  considère comme une modificat ion importante  de 
leur  jauge.  
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CHAPITRE 110-2 

 
APPLICATION A LA NAVIGATION  

 
 

Article  110-2.01 
 

Catégories de navigation des navires 
 autres que les navires de plaisance  

 
1 .  Les navigat ions effectuées par  les navires français autres que les navires de plaisance 
sont  classées en cinq catégories :  
 
1r e  catégorie :  Toute navigat ion n'entrant  pas dans les  catégories  suivantes.  
 
2e  catégorie :  Navigation au cours de laquelle  le  navire  ne s 'é loigne pas de plus de 200 
mil les  d 'un port  ou d 'un l ieu où les  passagers  et  l 'équipage puissent  être  mis en sécuri té  et  
au cours de laquel le  la  distance entre  le  dernier  port  d 'escale  du pays où le  voyage 
commence et  le  port  f inal  de dest inat ion ne dépasse pas 600 miles.  
 
3e  catégorie :  Navigation au cours de laquelle  le  navire  ne s 'é loigne pas de plus de 20 
mil les  de la  terre  la  plus proche.  
 
4e  catégorie :  Navigation au cours de laquelle  le  navire  ne s 'é loigne pas de plus de 5  
mil les  au-delà de la  l imite  des eaux abri tées où se t rouve son port  de départ .  
 
5e  catégorie :  Navigation au cours de laquelle  le  navire  demeure constamment dans les 
eaux abri tées te l les que rades non exposées lacs,  bassins,  é tangs d 'eaux salées etc . ,  ou 
dans les  l imites  éventuel lement fixées par  le  directeur  régional  des affaires  mari t imes sur  
proposi t ion du chef de quart ier .  
 
2 .  La catégorie  de navigat ion pour  laquelle  un navire  est  approuvé est  indiquée sur  son 
permis de navigat ion,  ainsi  que,  le  cas échéant ,  les  restr ict ions dont  el le  est  assort ie .  
 
3 .  L'autor i té  compétente pour  l 'approbation des plans e t  documents peut  dispenser  un 
navire d 'une part ie  des disposi t ions du présent  règlement  qui  s 'appliquent  à  la  catégorie  de 
navigat ion pour laquelle  i l  est  approuvé,  s i  des restr ict ions sont  imposées à  la  navigat ion 
de ce navire à  l ' intér ieur  de cet te  catégorie .  Ces restr ict ions peuvent  porter  sur  des 
caractér is t iques autres  que géographiques de la  navigat ion,  te l les  que notamment :  
 

-  les  condit ions météorologiques ;   
-  le  nombre de personnes embarquées ;   
-  la  durée de la  navigat ion ;   
-  la  possibi l i té  de recevoir  des secours ;   
-  le  caractère saisonnier  de l 'exploi tat ion ;  
-  le  type d 'act ivi té  du navire dans les  zones non sujet tes  au mauvais  temps.  

 
 

Artic le  110-2.02 
 

Permis de navigation  
 

1.  Lorsqu’un permis de navigat ion est  dél ivré à  un navire en applicat ion des disposi t ions 
de l’ar t ic le  4  du décret  n° 84-810 du 30 août  1984,  i l  énonce pr incipalement :  
 
1 .1 .  Les éléments  déterminants  d’identificat ion,  le  type fondamental  et ,  le  cas échéant ,  
par t icul ier  du navire  ;  
 
1 .2 .  La l iste  des exemptions accordées au navire  lors de l ’examen du dossier  par  la  
commission compétente  ;  
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1 .3 .  Les condit ions part icul ières de navigat ion assignées au navire ou cel les ,  p lus 
restreintes ,  demandées par  l ’armateur ,  à  savoir  :  
 
1 .3 .1 .  La catégorie  de navigat ion ;  
 
1 .3 .2 .  Le nombre maximal de personnes pouvant  ê tre  embarquées à  bord et ,  le  cas échéant ,  
le  nombre maximal  autorisé de passagers  et /ou de membres du personnel  spécial  ;  
 
1 .3.3.  Les restr ic t ions  éventuel les imposées à  la  catégorie  de navigat ion et  toute  autre  
condit ion contraignante fixée par  l ’autori té  ;  
 

1 .4 .  Sa date  de fin de val idi té .  
 
2 .  Le permis de navigat ion et ,  selon le  cas,  les  cert i ficats  de sécuri té  et  de prévention de 
la  pol lut ion qui  concourent  à  sa  dél ivrance,  doivent  ê t re  conservés en permanence à  bord 
pendant  tout  le  temps de navigat ion.   

 
 

 Artic le  110-2.03 
 

Numéro d’identif ication des navires 
 
Le numéro d’identificat ion des navires OMI est  le  numéro du Lloyd 's  Register  à  7  
chiffres ,  a t t r ibué au moment de la  construct ion ou inscri t  ini t ia lement sur  le  registre ,  avec 
le  préfixe IMO (par  exemple IMO 8712345) .  
 
Tout  armateur  d’un navire  de charge d’une jauge brute  égale  ou supérieure  à  300 ou d’un 
navire  à  passagers d’une jauge brute  égale  ou supérieure à  100 doit ,  s i  son navire  effectue 
une navigat ion internat ionale,  lui  faire  at t r ibuer  un numéro OMI selon les  modali tés  
prévues par  l ’annexe 110- 2 .A.1.  
 
L’at t r ibut ion du numéro OMI aux navires existants doi t  ê t re  effectuée avant  tout  
renouvellement de l’un quelconque des cer t i ficats internat ionaux de sécuri té  du navire .   
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 ANNEXE 110-2.A.1 
 

OBTENTION DU NUMERO OMI D’UN NAVIRE 
 
 
 
 
Le numéro OMI du navire  peut  ê tre  obtenu comme suit  :  
 
1 .  Navires neufs (en commande ou en construct ion)  
En adressant  le  formulaire  ci-dessous (de préférence par  té lécopie) ,  au service compétent  
du Lloyd 's  Register  à  l’adresse suivante :  
 
 

Lloyd 's  Register  of Shipping 
Mari t ime Information Publishing Group 
100 Leadenhall  Street  
Londres EC 3A 3BP 
 

Téléphone :    +44 171 423 2797 
Télécopieur  :  +44 171 423 2190 
 

 
 
En cas de difficul té  pour  entrer  en contact  avec le  service compétent  du Lloyd's  Registrer ,  
les demandes (y compris le  formulaire) ,  peuvent  ê tre  adressées à   l ’O.M.I .  :  
Division de la  sécuri té  mari t ime - Sect ion de la  mise en oeuvre de la  coopérat ion 
technique et  de  la  gest ion des projets  -  té lécopieur  +44 171 587 3210.  
 
 
 
 
2 .  Navires existants  
 
Par  la  même procédure que pour  un navire  neuf,  mais seulement  après avoir  vér i fié ,  en 
contrôlant  les documents du navire  ou le  registre  des navires publié  par  le  Lloyd 's  
Register  ou ses l is tes hebdomadaires de modificat ions,  que le  numéro du Lloyd 's  Register   
n’a  pas déjà  été  at t r ibué.   
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3 .  Le modèle de formulaire  est  le  suivant  :  
 
 
 

DEMANDE DE NUMERO  OMI   

 

NOM  ACTUEL DU NAVIRE : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

NOM (S)  PRECEDENT(S)  : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .……………………….………… 

PAVILLON : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .…… PORT D'ATTACHE : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

INDICATIF D 'APPEL : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .…… NUM ERO OFFICIEL : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

SOCIETE DE CLASSIFICATION : . . . . . .…….  PORT EN LOURD : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

JAUGE (con ven t i on  d e  1 9 6 9 )  :      OUI   �        NON   � 

                        BRUTE :    . . . . . . . . . . . . . . . . . . .              NETTE :  . . . . . . . . . . . . . . . .  

LONGUEUR HORS TOUT : . . . . . . . . . . . . . . . .…… LPP : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

LARGEUR MAXIMALE : . . . . . . . . . . . . . . . . . .…….  LARGEUR HORS MEMBRES : . . . . . . . . .  

CREUX SUR QUILLE : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .…….  TIRANT D’EAU : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

DATE DE LA POSE DE LA QUILLE :…….  DATE DE MISE A L'EAU : . . . . . . . . . . . . .  

DATE D 'ACHEVEMENT DE LA CONSTRUCTION : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .………. 

CONSTRUCTEUR : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .…. .  COQUE N° : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

DESCRIPTION DU TYPE DE NAVIRE : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .………. 

PROPRIETAIRE INSCRIT & ADRESSE :  

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .……………. 

ARM ATEUR-GERANT & ADRESSE :  

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .……………………………………..  

NOM BRE DE MOTEURS PRINCIPAUX :…. .  TYPE DE MOTEUR : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

CONSTRUCTEUR DES MOTEURS : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .……… 

PUISSANCE TOTALE AU FREIN : . . . . . . . . .…. .  NOM BRE D’HELICES : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

 
 

 


